
La convention EPLE / collectivité territoriale

Une convention pour le 
dialogue et pour l'action

La convention collectivité 
territoriale/EPLE, telle qu'elle a été 
instituée par la loi du 13 août 2004, 
ne saurait être, à notre sens, ni une 
simple formalité administrative, ni 
un recueil des lois et règlements de 
la collectivité. Ce contrat, contrat 
administratif au sens juridique du 
terme, peut être beaucoup plus que 
cela. Il doit être, sans aucun doute, 
un document de référence, 
exhaustif quant à la répartition des 
missions entre la collectivité et 
l'EPLE ; mais il peut constituer aussi 
un outil de management 
irremplaçable.

Dans la plupart des cas, les 
premières conventions élaborées 
rapidement dans le cadre de 
l'application de la loi, ont perdu une 
partie de leur pertinence et peut-
être de leur efficacité ; c'est que les 
collectivités territoriales ont depuis 
progressé dans l'élaboration de leur 
politique éducative et dans la mise 
en œuvre de dispositifs construits 
(gestion des ATTEE, restauration 
scolaire, contrôle des budgets , 
logements de fonction, etc.), et ce 
dans tout le champ de leurs 
nouvelles compétences.

C'est pourquoi, selon le témoignage 
même de plusieurs cadres de 
directions de l'éducation, la 
nouvelle formation, inaugurée en 
mars, intitulée: « La convention 
collectivité territoriale/EPLE - cadre 
juridique, mise en œuvre de la 
politique territoriale, partenariat 
avec les EPLE » apparaît comme 
nécessaire et bienvenue.

Nous animerons, les 20 et 21 mai, 
une nouvelle session de ce stage : 
votre participation active et votre 
contribution y seront les 
bienvenus !

Yves Nazé
Directeur de la formation
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mai ςjuin 2010

après la formation

Un extrait de la matrice élaborée lors de la formation 

« La convention EPLE / Collectivité territoriale »

Nous avons souhaité que le stage bénéficie des réflexions et de l'expérience de chacun des participants ; 
c'est pourquoi le travail, en petits groupes, de rédaction de textes, sur des thèmes donnés, à insérer 
dans une «matrice de convention», a été jugé à la fois intéressant et fructueux. Grâce à ce travail 
collectif, les stagiaires disposent aujourd'hui d'un document de référence leur permettant, s'il y a lieu, 
de refondre ou de rénover une convention aujourd’hui, peut-être, en partie inadaptée...

PREAMBULE ςLa politique territoriale

Le département/la région fonde son action éducation/jeunesse autour de deux axes :
Å Favoriser les conditions d’études et la réussite scolaire de l’ensemble des jeunes du 

département, encourager la formation tout au long de la vie.
Dans un souci de qualité et de continuité de service public d’éducation, le département tient à 
renforcer et développe le partenariat avec les chefs d’établissement pour contribuer à 
l’amélioration.
Il s’engage à donner les moyens humains et financiers nécessaires à l’amélioration du cadre de 
vie des élèves, et à l’égalité des chances dans la limite des contraintes budgétaires.

Å Soutenir l’ouverture, le bien-être, l’esprit d’initiatives. Au titre de ses missions de cohésion 
sociale et de développement culturel et sportif, et au nom du principe d'équité, le 
département a fait le choix d’accompagner plus encore les familles et les établissements 
scolaires (mise en place de « passerelles » entre les compétences de la collectivité) :
ü L’aide à la restauration (aide sociale, éducation du goût)
ü L’accès aux loisirs, bourses
ü L’éducation artistique et culturelle
ü L’éducation à l’environnement (lien agenda 21 et politique des ENS)

t®moignage dôun stagiaire

J’ai souhaité suivre cette formation car nous étions en pleine phase de réécriture et de négociation 
de la convention en interne et avec le groupe de travail composé de principaux et de gestionnaires de 
collèges en association avec l'Inspection académique. La formation est donc survenue au moment 
opportun. 
J’ai tout d’abord apprécié dans ce stage le fait d’avoir une vue d’ensemble des conventions d’autres 
collectivités, ce qui m’a donné un bon aperçu de ce qui se faisait ailleurs.
Les travaux en petits groupes ont été particulièrement intéressants. Cette partie beaucoup plus 
concrète nous a permis de pratiquer l’exercice de la rédaction d’une convention, très formateur. La 
matrice élaborée à partir de ces travaux et fournie après le stage est un bon support de travail. 
La double approche, théorique de Jean-Paul Martin et pratique de Madeleine Nagy, nous a permis de 
bien redéfinir certains points de la convention. Au cours du stage, nous avons été sensibilisés par 
exemple sur les problèmes liés à la mission accueil et aux contentieux qu’ils pourraient soulever. Ce 
point a permis d'engager dans notre collectivité une réflexion dans le but d'améliorer cette mission 
transférée.
De plus, le bilan sur les référentiels par rapport à l’exercice des compétences (les enquêtes, la 
transmission des documents aux établissements) a été utile. Ainsi, de retour du stage, j’ai modifié le 
paragraphe de la convention cadre concernant les modalités d'évaluation de l'utilisation des moyens 
financiers et humains. 
Depuis la formation, les choses ont avancé dans notre collectivité : plusieurs réunions se sont déroulées 
avec les collègues du service du patrimoine des collèges et nous allons présenter la dernière mouture 
de la convention au groupe de travail très prochainement pour une validation finale.

Alain Tavernier, contrôleur de gestion à la direction de 
l’éducation, des sports et de la jeunesse du conseil général 
de Savoie, a participé à la formation « La convention EPLE / 
collectivité territoriale» les 18 et 19 mars derniers.
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Prochaine session : 20 et 21 mai 2010

la lettre de la formation no2 



deux formations en mai à ne pas manquer !

MAI

Le contrôle du budget et des 
décisions modificatives
6 et 7 mai 2010 (1e session)

Le projet éducatif départemental 
ou régional
6 et 7 mai 2010

Le contrôle du budget et des 
décisions modificatives
20 et 21 mai 2010 (2e session)

La convention EPLE / collectivité 
territoriale
20 et 21 mai 2010

Les ATTEE : organisation du 
travail, prévention des risques 
professionnels, amélioration des 
performances
27 et 28 mai 2010

JUIN

Le contrôle du budget et des 
décisions modificatives
10 et 11 juin 2010  (3e session)

Le compte financier des EPLE
10 et 11 juin 2010 (2e session)

lôagenda 

des 

formations 
le projet éducatif départemental ou régional

6 et 7 mai 2010, Paris

Serge Pouts-
Lajus et Elisa 

Leccia, 
consultants 

pour les projets 
éducatifs de 
territoires

Madeleine Nagy, ex -
directrice et DGA en 
charge de l'éducation 
dans une collectivité 
territoriale

Programme et bulletin d’inscription 

Programme et bulletin d’inscription 

les ATTEE : organisation du travail, 

prévention des risques professionnels et 

améliorations des performances

27 et 28 mai 2010, Paris

Claude Lefebvre, expert et 
formateur dans le domaine de 
la prévention, de la sécurité et 
de l’ergonomie, intervient en 
France et à l’étranger, expert 
auprès de la Commission 
européenne pendant 12 ans

Dorothée PETOUX, 
inspecteur hygiène 
sécurité et ergonome dans 
une collectivité territoriale

Les collectivités 
territoriales multiplient les 
initiatives en matière 
d’action éducative en 
faveur des collégiens ou des 
lycéens et, plus 
généralement, de la 
jeunesse ; devant 
l’accumulation d’actions et 
de dispositifs, il leur est de 
plus en plus difficile de 
mesurer les effets, de 
contrôler la pertinence et 
d’organiser les ordres de 
priorité.
Dans ce contexte complexe, 
doublé d’une situation 

budgétaire difficile, les 
collectivités souhaitent 
assurer une plus grande 
cohérence de l’action 
éducative à l’échelle de leur 
territoire ; elles ressentent 
le besoin d’inscrire leur 
politique en faveur de 
l’éducation dans un cadre 
général et durable : le 
projet éducatif. Un tel 
projet peut constituer un 
instrument de pilotage, de 
mise en cohérence et de 
dynamisation des multiples 
initiatives conduites par la 
collectivité et ses 

partenaires.
La formation proposée les 6 
et 7 mai sera enrichie par 
les témoignages de trois 
porteurs de projets 
éducatifs territoriaux : 
Daniel Grossain, directeur 
adjoint de l’éducation du 
département du Val-de-
Marne, Pascal Ribaud, 
directeur de l’éducation du 
département de Seine-
Saint-Denis et Jean-Charles 
Ringard, directeur de 
l’éducation de la région 
Pays de la Loire.

La gestion et le 
management des ATTEE, 
ex-TOS transférés par la loi 
du 13 août 2004, continue 
de poser aux collectivités 
territoriales des problèmes 
nombreux relatifs à 
l’organisation du travail, à 
la sécurité et à l’efficacité. 
Il s’agit de mieux valoriser 
les agents et de leur donner 
les moyens d’exercer leurs 
missions dans les meilleures 
conditions de bien-être, de 

sécurité et d’efficience. 
Cette formation se propose 
de rappeler les règlements 
et prescriptions relatives à 
la sécurité du travail ; elle 
présentera également 
l’expérience 
particulièrement innovante 
d’un conseil général : un 
agent territorial viendra en 
témoigner. 
Ainsi, cette formation 
devrait permettre de 
donner aux collectivités 

territoriales les moyens de 
mettre en œuvre une 
politique promouvant la 
modernisation de la gestion 
des ressources humaines et 
centrée sur l’amélioration 
des conditions de travail 
des agents.
Des techniciens plus 
valorisés et mieux formés 
n’en seront que plus 
efficaces pour un meilleur 
service en faveur de la 
communauté éducative.

Le compte financier des EPLE
27 et 28 mai 2010 (1e session)

Un module de formation centré 
sur l’étude de cas pratiques

Les commandes publiques des 
EPLE
27 et 28 mai 2010
Une nouvelle session pour cette 
formation qui a connu un franc 

succès !

Les collectivités territoriales et 
les EPLE : un parcours 
découverte
3 et 4 juin 2010
Un stage indispensable pour les 
agents nouvellement nommés 
dans les directions de l’éducation
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Bulletin d’inscription 
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